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29me Annee. 25 octobre 1903. N» 20.

Igt Bulletin technique de la Suisse romande
"
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Notes sur les nouvelles installations hygieniques

etablies ä l'usine ä gaz de Geneve.

Le 18 janvier 1901, le Conseil administratif de la ville
de Geneve presentait au Conseil municipal un projet d'e-

tablissement d'installations hygieniques ä l'usine ä gaz et

demandait, dans ce but, l'ouverture d'un credit de 40 000

francs. Cette question fut soumise ä la Commission des

Services industriels qui, le 12 fevrier de la meme annee,

rapporta favorablement sur ce projet; sur sa proposition,
le Conseil municipal vota le credit demande.

L'etude complete du bätiment fut terminee en automne

1901, mais les travaux de construetion ne furent pas

entrepris ä ce moment-Jä. Au printemps de l'annee 1902,

l'etude des installations hygieniques fut reprise; les plans

primitifs subirent diverses modifications et on se mit au

travail ä la fin du mois de mars.
II s'agissait de remplacer l'installation actuelle, recon-

nue insuffisante, des douches et du röfectoire des Chauffeurs

par un etablissement plus moderne, plus spacieux

et plus approprie aux exigences de l'hygiene et du con-
fort.

La position choisie pour le nouveau bätiment est celle

qui avait ete fixee des l'origine, soit entre la salle des

chaudieres et le gazometre N° 4, k l'endroit ou se trou-
vaitprecödemmentlehangar abritant les anciens scrubbers

et les laveurs. C'est un emplacement situe au centre de

l'usine, ¦& proximitö des diverses halles de fours.

Le bätiment hygiönique s'ötend sur une longueur de

40 mötres et sur une largeur de 6m,40; il a deux ötages.

Le plancher du premier ötage est construit en beton arme,
Systeme de Vallieres; le toit est recouvert de ciment li-
gneux reposant sur un plafond egalemen I construit en bö-

ton armö.

L'entrepreneur gönöral de maconnerie a etö la maisott

F. Riondel & Als, ä Genöve ; c'est eile qui a egalement

fait les planchers en böton armö.

Le rez-de-ebaussöe du bätiment compfend: 18 salles

de douches avec bains de pieds et robinets d'eau chaude

et d'eaufroide; un grand lave-mains de 10 m. de longueur,
avec 7 robinets d'eau chaude et 7 robinets d'eau froide

alternant avec les premiers; deux chambres de bains;

une chambre pour secher les habillements; un urinoir et

trois water-closets. Au premier etage se trouvent le re-
fectoire de 20 m. de longueur et 6 de largeur, contenant
38 armoires fermant ä clef, dont chacune est affectee k un
Chauffeur, une cuisine avec plusieurs rechauds ä gaz et

un lavoir, une chambre d'infirmerie et enfin une salle

pour les surveillants de l'usine.
L'urinoir est en ardoise avec arrosage automatique par

intermittence, reglable ä volonte. Le meme Systeme est

employe pour les cabinets. Les parois des douches et des

cabinets sont en parpaings recouverts de catelles blanches.
Ce Systeme a ete pröfere aux autres que l'on voit

employes (ardoises, töle ondulee), bien qu'il fut coüteux,

parce qu'il a paru offrir les meilleures garanties de pro-
prete el de faeilite de nettoyage.

Le sol du rez-de-chaussee est en beton recouvert d'une

chape en ciment. Deux fortes prises d'eau placöes ä chaque

extremite de la salle permettent un lavage fröquent
et abondant.

Chaque cabine de douche possede sur le sol une claie

en bois faeilement demontable et un petit bassin avec ro-
binet special pour le bain de pied, recouvert egalement
d'une claie.

Le grand lave-mains est en fönte emaillee de möme que
les deux bäignoires.

Dans ie vestibule d'entröe, un poste d'eau fournit de

l'eau potabie; ä cötö de lui est le röcipient en cuivre
contenant la tisane hygiönique qui est donnöe aux ouvriers.

Le sol de toutes les pieces du premier etage est cou-
vert en planelles de couleur aisöment nettoyables. Un

grand nombre de fenßtres permet l'aeration facile du rö-
fectoire.

Le chauffage est effectuö au moyen de la vapeur, soit

par des radialetirs au premier ötäge, soit par des tuyaux
ä ailettes disposös horizontaletoent au rez-de-chaussöe.

Dans le söehoirf ce chauffage, indöpendant de celui du

reste du bätiment, est particulierement önergique. II a öte

installö par la Compagnie suisse de chauffage et de Ventilation

(Calorie), ä Geneve.

L'öclairage est obtenu par le gaz; il comporte des becs

papillons aux douches, lave-mains, cabinets, bains, et des

becs Auer avec grands ivllecleurs partout ailleurs.
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